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DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES ET PORTUAIRES 
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
 

Conditions d’occupation du domaine public maritime applicables en vue d’y aménager et gérer une zone de 
mouillage et d’équipements légers dans la baie de Santa-Ghjulia sur la commune de Porto-Vecchio. 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Le présent cahier des charges a pour objet de définir les conditions d’exploitation de la zone de 
mouillage et d’équipements légers dans la baie de Santa-Ghjulia, située le long du littoral sur la 
commune de Porto-Vecchio.  Trois zones de mouillage sont prévues. 
 
 Zone 1 : 

 65 postes d’amarrage à l’évitage dont 7 réservés aux navires de passage ; 

 11 postes d’amarrage sur un ponton flottant en L de 60m² avec chaînes-mères ; 
 
 Zone 2 : 

 60 postes d’amarrage à l’évitage dont 6 réservés aux navires de passage. 
 
 Zone 3 : 

 18 postes d’amarrage à l’évitage pour des navires d’une longueur hors tout maximale de 14 
mètres; 

 12 postes d’amarrage à l’évitage pour des navires d’une longueur hors tout comprise entre 14 
et 20 mètres maximum.  

 
ARTICLE 2 – REGIME D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
 
Les différents emplacements mis à disposition appartiennent au domaine public portuaire de la 
Commune de Porto-Vecchio. Par conséquent, chaque autorisation d'occupation du domaine public a 
un caractère précaire, révocable et est délivrée sous réserve du droit des tiers.  

L’autorisation sera délivrée, nominativement, au candidat retenu dans le cadre de l’avis de mise en 
concurrence et ce, pour 2 saisons estivales. 

Il est spécifié à titre indicatif que le contrat prendra effet le 15  mai 2023 et il prendra fin au plus tard 
le 31 décembre 2024. 

L'arrêté établi ne peut ni être transmis, ni faire l'objet d'une quelconque transaction même à titre 
gratuit, ni conférer un droit réel sur le domaine public. Il ne peut, en aucun cas, conférer au 
bénéficiaire un droit de propriété commerciale. 

L’autorisation d’occupation du domaine public portuaire est délivrée à titre personnel. Elle n’est pas 
transmissible à un tiers, notamment en cas de changement de gérant ou de propriétaire du fonds de 
commerce. 

L’autorisation ne produit ses effets qu’à partir de l’instant où elle est notifiée au candidat, c’est-à-dire 
à la remise de l’arrêté municipal correspondant. 
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ARTICLE 3 – MODALITES ET CONDITIONS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE 
 
 Période d’activité : 

  l’activité de mouillage est ouverte du 1er mai au 30 septembre de chaque année. 

 
 Entretien des espaces mis à disposition : 

 l’exploitant s’engagera à maintenir et rendre l’emplacement mis à disposition dans le plus 
parfait état d’entretien et de propreté ; 

 il devra prendre toutes les mesures nécessaires pour gérer ses propres déchets et ceux 
générés par sa clientèle. 

 
 Développement durable : l’exploitant veillera à inscrire son activité sur le domaine public 
maritime dans une perspective de développement durable. 

  Gestion des déchets : 

 capacité du candidat à réagir rapidement en cas de pollution maritime. 
 

 Protection de l’environnement : 

 l’utilisation de matériels non nocifs pour l’écosystème 

 toutes autres mesures en faveur du développement durable. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS FINANCIERES 
 
En contrepartie de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime, l’exploitant 
s’engage à verser une redevance à la régie des moyens portuaires de la Commune de Porto-Vecchio, 
conformément aux tarifs en vigueur.  

En cas de défaut de paiement, l’autorisation d’occupation du domaine public sera résiliée de plein 
droit.  

En cas d’occupation sans droit ni titre du domaine public maritime constaté par la Police municipale 
ou rurale, le contrevenant s’expose aux sanctions prévues au Code pénal et sera assujetti au 
paiement d’une indemnité dont le montant est fixé par délibération du conseil municipal. 

 
ARTICLE 5 – ASSURANCES  
 
L’exploitant contractera toutes les assurances nécessaires à l’exercice de son activité (notamment 
responsabilité civile) sur le domaine public et à la garantie de l’espace qui lui sera mis à disposition 
par la Commune. 

La période de couverture de l’assurance devra couvrir l’intégralité de la période pour laquelle 
l’occupation est donnée. 

La Commune ne saurait être tenue responsable des dégradations et vols commis par le public sur les 
moyens de matériel mis à disposition par  l’exploitant. En cas d’accident ou de dommage de toute 
nature qui pourrait survenir du fait de l’occupant, de son personnel ou de ses biens, pour quelque 
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cause que ce soit, aucune responsabilité ne pourra être retenue, ni de recours engagé contre la 
Commune. Seul l’exploitant assumera les charges et les conséquences d’un sinistre pour lequel il 
serait mis en cause. 

 
ARTICLE 6 – RESILIATION  
 
Sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation d’occupation du domaine public portuaire 
sans indemnisation, l’exploitant ne pourra porter atteinte à la tranquillité, la sécurité, la salubrité 
publique, à la moralité et aux bonnes mœurs. Aussi, il sera tenu de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour ne pas incommoder le voisinage. 

La Commune se réserve le droit de mettre fin à l’autorisation et ce, pour tout motif d’intérêt général 
(ex : urgences, impératifs d’utilisation de l’espace public...). La redevance serait alors due par 
l’exploitant au prorata des jours d’ouverture.  

Dans le cas où le bénéficiaire de l’autorisation d’occupation du domaine public maritime serait 
défaillant, la Commune pourra y mettre fin sans qu’aucun dédommagement ne puisse lui être 
réclamé par l’exploitant. 

En cas d’inexécution de l’une des clauses inscrites dans le présent cahier des charges, l’autorisation 
sera résiliée de plein droit. 

A la date de la résiliation, l’exploitant sera tenu d’évacuer sans délais, le lieu et le laisser en parfait 
état d’entretien et de propreté. A défaut, la Commune procédera à l’évacuation et au nettoyage aux 
frais de l’exploitant. 

 

 
 
 
A                                                 , le 
Date, cachet et signature du dirigeant                                                          
 
 
 

A Porto-Vecchio, le  
Le Maire  
 
                           
 
 
 
 
                                                                                          
 
Jean-Christophe ANGELINI 
 

 


